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No.80 – 1er février 2010 

« Au  de la communauté, pour le mieux être des personnes et de la collectivité  ! »   
Hé oui, la C DC a maintenant son site intern et!  

Notre slogan : 
« Les organismes communautaires au bout de vos doigts! » 

www.cdcmemphremagog.com 
 

Créé principalement  pour la population ! 
Notre portail internet permet à la population  de mieux connaître les organismes 
communautaires de notre MRC, d’avoir leurs coordonnées pour les rejoindre plus 
facilement, d’avoir accès à leur site internet, s’il y a lieu et même, les personnes 
peuvent leur écrire directement avec le lien courriel de l’organisme.    
 
Ils peuvent aussi accéder au Maillon Express, mieux connaître les actions et 
implications faites par la CDC au nom du communautaire 

 
Aussi pour nos nombreux partenaires  

Nos nombreux partenaires peuvent maintenant diriger facilement les personnes qu’ils 
desservent vers les ressources du milieu.  Aussi leurs contacts avec nos organismes 
leur sont facilités. 
 
Ils peuvent aussi accéder à tous les grands dossiers de la CDC et mieux connaître 
toute l’implication de notre CDC tant au niveau local, régional et national et ++++  

 
Et bien sûr pour nos membres  

Pour faciliter l’information à la population tant sur les services offerts par leur 
organisme que pour les rejoindre et +++.  
 
La CDC peut gérer à 95% son site – c’est un pur cadeau et notre 
webmestre Dominic Ferland offre à nos membres la possibilité 
d’un site à très bas prix, autogérable pour mettre leurs activités et 
les informations qu’ils désirent. Pour ses coordonnés, voir en bas 
du site! 

Venez nous visiter!   Et  prenez  l’habitude d’y revenir car il y aura régulèrement des 
nouveautés!  
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Plongée en eaux glaciales pour la mairesse Hamm  
 
Jonathan Custeau -8 février 2010  La Tribune 

La mairesse de Magog, Vicki May Hamm, en était à 
son troisième bain polaire, samedi.  
Photo courtoisie 
 
MAGOG) En politique, il est parfois nécessaire de 
plonger pour faire avancer un dossier. Samedi, c'est 
au sens propre que la mairesse de Magog, Vicki May 
Hamm, s'est jetée à l'eau devant ses concitoyens. À 
l'occasion d'une 16e édition de la Fête des neiges au 
succès sans précédent, la politicienne figurait au 
nombre des participants du bain polaire.  

C'était la troisième fois déjà que Mme Hamm bravait les eaux glaciales du lac Memphrémagog. Et ce n'est pas 
tant que le froid qui l'inquiétait, mais bien la présence des nombreux spectateurs. «Auparavant, il y avait moins 
d'yeux rivés sur moi. Mais comme personne au conseil municipal ne voulait relever le défi, il fallait bien donner 
l'exemple», s'est-elle amusée. 

*********************************************  

Chambly prend Magog en exemple  
par  Patrick Trudeau – 8 février 2010  Le Reflet du Lac  

 
 

Les autor i tés munic ipa les de  Chambly aura ient ,  semble -t - i l ,  é té  for tement 
impressionnées par  la  re la t ion entre  le  mil ieu communauta ire  e t  la  V i l le  de  Magog.   
 
Une dé légat ion  de  la  mun ic ipa l i té  montérég ienne a récemment  étud ié  le  fonct ionnement  
qu i  ex is te en t re Magog e t ses organ ismes communauta i res,  af in de  le  reprodu ire  à  son 
tour. «C'est  t rès f la t teur de vo ir  qu 'on nous prend en exemple», lance la  mairesse V ick i  
May Hamm.  
 
«J 'a i  eu la  chance de t rava i l le r  dans certa ins organ ismes,  i l  y  a  que lques années,  e t de  
me re t rouver au  conse i l  mun ic ipa l  un  peu p lus ta rd . Je  do is d i re que ce t te  re la t ion  a  b ien 
évo lué  e t  qu' i l  y  a maintenant  une be l le  compl ic i té en t re  le  mi l ieu co mmunauta i re  et  la  
V i l le» ,  a - t -e l le a jou té .   
 
Se lon  une po l i t ique é tab l ie depu is  be l le  lu re t te  main tenant , les organ ismes magogo is ,  
au tant  communauta i res que cu l tu re ls  ou  sport if s,  bénéf ic ien t  annue l lement d 'une a ide  
f inancière,  v ia le  p rogramme de sout ien  aux organ ismes.  Les prof its  engendrés par 
Gest ion  Mul t i -Lo is i rs  sont  no tamment  versés à  ce  programme, pour un  montant  de  
que lque 75 000 $  annue l lement 
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Table Jeunesse socio -économique Memphrémagog  

« Gang de choix  »  
par Paul Tear, policier communautaire  

 
 Il y a 2 ans environ, j’ai assisté à un colloque de prévention à Montréal où on nous a présenté le 
programme « Gang de choix ». Ce programme est destiné aux élèves de 6e année principalement et vise à 
réduire l’attrait pour les jeunes à adhérer aux gangs de rue et ce, même si on y fait aucune référence.  Malgré le 
fait, ou heureusement devrais-je dire, que nous n’ayons pas ce phénomène établi dans Memphrémagog, le 
programme est facilement exportable chez nous puisqu’il offre aux jeunes en début d’adolescence une méthode 
simple à appliquer lorsque vient le temps de faire un choix. Et quand on y pense, faire des choix est un exercice 
quotidien et certains d’entre eux peuvent avoir des conséquences heureuses ou malheureuses. 
 
 Le programme est donc basé sur 6 besoins que l’on doit combler en tant qu’individu, tout au long de 
notre vie : APPARTENANCE, AMITIÉ/AMOUR, PLAISIR,   PROTECTION,   INDÉPENDANCE  et   
RECONNAISSANCE. Les quatre rencontres sont habituellement animées par un psycho-éducateur et une 
cinquième prévoit la participation d’un policier pour aborder le volet légal. Il faut préciser que les jeunes 
deviennent justiciables dès l’âge de 12 ans, c-à-d. qu’ils peuvent être traduits devant un Tribunal de la Jeunesse 
pour une infraction au Code Criminel. 
 
 Trois couleurs sont associées aux choix qu’ils doivent faire pour combler ces besoins : VERT pour les 
bons choix, le JAUNE pour les choix à risque et le ROUGE pour les mauvais choix. Devant un besoin à 
combler tel que le PLAISIR, le jeune doit évaluer les conséquences de son choix. Il peut y répondre par une 
activité sans risque, une activité qui comporte un certain risque ou encore une qui est carrément dangereuse ! 
 
 Il doit tenir compte que son choix peut aussi avoir des conséquences négatives sur ses autres besoins. Par 
exemple, le fait de désobéir à ses parents pour avoir du PLAISIR peut lui valoir une perte de confiance de la 
part de ses parents et une punition telle que de ne pas pouvoir sortir avec ses amis le soir. Il perd donc une partie 
de son INDÉPENDANCE et sacrifie ses AMITIÉS pour avoir fait un mauvais choix. 
 
 Le programme comprend un DVD sur lequel on retrouve des mises en scène mettant en vedette 3 jeunes 
adolescents qui sont amenés à faire des choix.  Ce sont alors les jeunes en classe qui prennent la décision de la 
suite de l’histoire en choisissant un choix vert, jaune ou rouge. L’histoire se continue en vidéo selon l’option 
choisie et montre les conséquences positives ou négatives découlant de leur décision. 
 
 On aborde ainsi le processus judiciaire (LSJPA) et les conséquences légales de certains actes comme les 
bagarres, le taxage, le vol à l’étalage, la cyber-intimidation et le vandalisme.   Personnellement, j’en profite pour 
y inclure la  possession de stupéfiants      ( ex : marijuana) et pour aborder d’autres thèmes tels que l’usage 
d’alcool et de cigarettes qui, même si ces substances sont légales, peuvent avoir des effets néfastes sur leur 
santé. 
 Donc, en résumé, « Gang de choix » est d’après moi un excellent programme qui offre au jeune un outil 
pour l’aider à faire de meilleurs choix dans la vie de tous les jours. De plus, le message ne vient pas seulement 
d’un policier mais aussi d’un professionnel de l’intervention en milieu scolaire. La méthode est appliquée tout 
au long de l’année par l’enseignant qui réfère les élèves aux cartons affichés sur le mur, représentant les 6 
besoins à combler et les trois couleurs associées aux choix.  Quelques écoles de la MRC se sont procuré ce 
programme et espérons que bientôt, tous les élèves pourront en bénéficier.  
 
Paul Tear . policier communautaire et relationniste, Régie de police de Memphrémagog 
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Atelier  
Estime de soi  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les samedis  : 

20, 27 fév  
6, 13, 20 mars  

9h à 12h 
 

 
Animatrice : Véronique Latulippe 

 
Coût : 45$ membre et 50$ non-membre 

 
Inscription obligatoire 

 
819-868-0302 
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Défi climat 2010  

Bonjour, 
 
Pour la campagne Défi climat 2010, nous avons essuyé un refus d’une des vedettes : nous sommes donc à la 
recherche d’une jeune famille dans la trentaine ou début quarantaine : 
 
Résumé du profil et du projet : L'équipe du Défi Climat recherche une famille qui accepterait de participer au 
volet "Portrait de citoyens" :  il s'agit de faire partie de deux capsules vidéos qui présentent quels gestes la 
famille fait pour réduire ces émissions de gaz à effet de serre et lesquels elle s'engage à poser pour participer à 
la lutte aux changements climatiques.  Ces capsules seront diffusées sur le site du Défi Climat, sur Facebook et 
possiblement à la télé et dans certaines salles de cinémas. La famille est aussi invitée à faire part de ses 
réactions sur le blogue du Défi Climat et à passer le mot sur Facebook. 
 
Détails : En fait, la famille élue s'engage à recevoir chez elle deux vidéastes sympas d'Écotrip, Audrée et 
Mathieu, à un moment qui lui convient d'ici le 20 février. Pendant le tournage, il suffira de leur présenter les 
gestes que la famille fait déjà (et pourquoi) parmi ceux proposés par le Défi climat (voir document word joint 
sous embargo jusqu’au 10 mars) de même que les gestes qu'elle s'engage à poser cette année. Les vidéastes 
prendront aussi des images pendant que la famille réalise concrètement certains gestes. Ce premier tournage 
ne devrait pas prendre plus de 2h.  
L'équipe retournera ensuite dans la famille au début mars pour voir comment se poursuit l'évolution de ses 
gestes : as-t-elle commencé à expérimenter tes nouveaux engagements ? Quels sont les avantages, les 
inconvénients ? Qu'en pensent les membres de la famille et les proches ? Etc. 
 
Merci de faire circuler cette annonce dans votre réseau ! Et pensez à tout le monde autour de vous ! 
 
 
Antoni Daigle 
Chargé de projet 
Campagne Défi Climat ! 
 
Conseil régional de l'Environnement de l'Estrie 
165, rue Moore - bureau 300 
Sherbrooke, Québec J1H 1B8 
Téléphone : 819.821.4357 / Cellulaire : 819.570.2519  
Courriel : a.daigle@environnementestrie.ca 

   
    
« Vers une gestion intégrée et concertée dans un contexte de développement durable » 
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Maladresse envers des handicapés  
Michel Girard La Presse - 8 février 2010 

Pour des raisons financières, le gouvernement Charest a suspendu l'automne dernier la mise en place d'un 
nouveau programme d'aide financière destiné aux paraplégiques, quadriplégiques et autres handicapés 
physiques qui ont recours à un chien d'assistance. Autorisé par l'ancien ministre de la Santé et des Services 
sociaux Philippe Couillard, ce programme n'aurait pourtant coûté qu'une somme minime d'à peine 400 000$ par 
année. Il s'agissait d'accorder à quelque 300 handicapés une aide annuelle de 1200$ pour payer les frais 
d'entretien d'un chien d'assistance. 

On parle donc ici d'une peccadille par rapport au budget annuel de 27 milliards du ministère de la Santé et des 
Services sociaux, voire 1 millième de 1%! En passant, ce genre de programme existe déjà pour les chiens-
guides des personnes non voyantes. 

Qu'à cela ne tienne, le 22 octobre dernier, la sous-ministre adjointe aux Services sociaux, Marie-Claude 
Champoux, a annoncé aux défenseurs des droits des handicapés la suspension indéfinie du dossier concernant la 
couverture des frais reliés à l'utilisation de chiens d'assistance à la motricité. Le chien d'assistance remplit cinq 
fonctions auprès des personnes handicapées: la préhension (ramasser des objets), l'appui et le transfert (d'un lieu 
à l'autre), le support et le déplacement (aide à la marche), la traction (tirer un fauteuil roulant), l'alerte (rôle de 
gardien et de surveillant 24 heures sur 24). 

Dans une lettre adressée à Pierre-Yves Lévesque, directeur général de l'organisme Ex Aequo, Mme Champoux 
a écrit: «Nous avons cependant le regret de vous informer que pour des raisons financières, le projet est 
actuellement mis en suspens. Par le fait même, il nous est impossible, pour le moment, de vous soumettre un 
nouvel échéancier.» 

«Sachez cependant que la question relative aux frais d'utilisation de chiens d'assistance demeure pour nous une 
préoccupation réelle, a-t-elle ajouté, et que dès qu'il nous sera possible d'aller de l'avant, les démarches se 
poursuivront.» 

Les instigateurs et défenseurs de ce programme d'aide financière aux handicapés se déplaçant avec un chien 
d'assistance, tels les dirigeants de Mira et d'Ex Aequo, sont en colère contre le gouvernement Charest, et son 
ministre de la Santé et des Services sociaux, Yves Bolduc. 

Cela fait plus d'une décennie que la Fondation Mira et les organismes voués à la défense des personnes 
handicapées multiplient les démarches pour convaincre le gouvernement du Québec de verser aux utilisateurs 
d'un chien d'assistance une modeste aide gouvernementale. «Le but de cette aide? Les aider à payer les coûts 
annuels engendrés par l'utilisation d'un chien d'assistance (soins vétérinaires, accessoires spécifiques, nourriture, 
etc.)», explique le psychologue Noël Champagne, directeur de la recherche à la Fondation Mira. Cette fondation 
donne des chiens-guides et des chiens d'assistance, lesquels sont gracieusement attribués à des personnes 
handicapées. 

M. Champagne trouve inadmissible cette décision du gouvernement Charest de reporter aux calendes grecques 
ce petit programme d'aide financière lié aux chiens d'assistance, alors que Philippe Couillard l'avait mis sur les 
rails. 

Mais... M. Couillard a quitté la politique. Un nouveau ministre, Yves Bolduc, est arrivé. Pourquoi a-t-il décidé 
de suspendre le dossier d'aide financière aux handicapés utilisateurs de chiens d'assistance? Son attaché de 
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presse a transmis ma demande au cabinet de la ministre Lise Thériault, déléguée aux Services sociaux. Le porte-
parole de Mme Thériault n'a finalement rien ajouté aux raisons évoquées par la sous-ministre adjointe. 

Le dossier d'une compensation financière des frais d'entretien du chien d'assistance traîne de la patte au 
ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) depuis fort longtemps. Dans son rapport d'octobre 2001, 
un groupe de travail du MSSS avait recommandé la création d'un tel programme d'aide financière. 

Dans ce rapport, on mentionnait que «l'utilisation d'un chien d'assistance permet d'économiser près de 60 000$ 
pendant la durée de vie fonctionnelle de cette aide technique, laquelle est évaluée à 8 ans». 

«En conséquence, la littérature (américaine) consultée démontre qu'il y a des économies pour le système de 
santé et des services sociaux car l'utilisation du chien d'assistance tend à réduire le recours aux autres types 
d'aides techniques ainsi qu'aux proches et au personnel préposé du réseau attitré au maintien à domicile des 
personnes handicapées.» 

En mai 2007, c'était au tour de l'Agence d'évaluation des technologies et des modes d'intervention en santé 
(AETMIS), qui a pour mission de conseiller et d'appuyer le ministre de la Santé et des Services sociaux, de 
recommander d'inclure les chiens d'assistance dans la liste d'aides techniques couvertes par la RAMQ (Régie de 
l'assurance maladie) et de verser une allocation annuelle aux utilisateurs. 

Quel coup de chien de la part du gouvernement Charest que de suspendre pour une période indéfinie le lourd 
processus ministériel qui avait été enclenché pour mettre de l'avant ladite allocation. 

 

En lien avec le 2 ème plan de lutte à la pauvreté  

Gagner le combat contre la pauvreté, une partie intégrante de la stratégie 
pour rebondir com me société  

     
QUÉBEC, le 2 févr. /CNW Telbec/ - M. Damien Arsenault, président du Comité consultatif de lutte contre la 
pauvreté et l'exclusion sociale, a rendu publique hier à Montréal et aujourd'hui à Québec, devant plus d'une 
centaine d'acteurs sociaux, la dernière publication du Comité intitulée Une cible à atteindre pour le bien de 
tous : Une cible atteignable si l'on s'y met tous. 
 
M. Arsenault, qui est maire de Saint-Elzéar, a livré un plaidoyer pour la poursuite des efforts entrepris par le 
Québec pour lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale. «Gagner ce combat améliorera la qualité de vie de 
l'ensemble des citoyennes et des citoyens du Québec», a-t-il affirmé en présentant la vision du Comité 
consultatif pour le prochain plan d'action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et l'exclusion 
sociale, prévu en 2010. Il a souhaité que cette vision soit «inspirante et rassembleuse, avec des solutions qui 
concilient l'économique, le social et l'environnemental, en privilégiant un développement intégré, centré sur les 
personnes». 
 
    «Les progrès accomplis au Québec au cours des dernières années sont porteurs de l'espoir qu'il est 
possible de gagner le combat contre la pauvreté et l'exclusion sociale», selon le président du Comité 
consultatif. Toutefois, pour atteindre la cible que le Québec s'est fixée, tout le monde devra mettre 
l'épaule à la roue pour faire le chemin restant. C'est le tracé de ce chemin que propose cette synthèse des avis 
du Comité consultatif. En voici les principaux jalons. 
 
 



Maillon Express – No. 81  – 8 février 2010                        Page 22 
Bulletin hebdomadaire de la Corporation de développement communautaire (CDC) Memphrémagog 

Assurer à toutes et à tous les ressources et les moyens nécessaires à la pleine citoyenneté  
     
En matière d'amélioration du revenu des personnes et des familles, trois résultats sont recherchés par le 
Comité consultatif : un minimum décent pour toutes et tous, un mode d'aide qui favorise l'autonomie des 
personnes et une meilleure valorisation du travail. 
    
 Pour ce faire, le Comité recommande au gouvernement de mettre en place un régime intégré de soutien du 
revenu aux personnes et aux familles. Il propose d'assurer, dans une première étape, un soutien minimal 
équivalant à 80 % du seuil de référence de la Mesure du panier de consommation. Ce soutien serait 
indexé annuellement en fonction de l'augmentation des coûts des biens et services de base qui composent ce 
panier minimal. Ce régime, basé sur des crédits d'impôt remboursables, permettrait aussi d'améliorer les 
bénéfices découlant du travail pour les personnes à faibles revenus. 
     
Rappelant que, pour permettre à toutes et à tous de satisfaire leurs besoins de base, il faut plus qu'améliorer 
le revenu, le président du Comité a souligné les priorités d'action en matière de services : le développement du 
logement social et du soutien communautaire, la création d'un fonds d'indemnisation pour répondre au besoin 
d'assurance habitation des personnes à faibles revenus et des mesures pour assurer le droit à la mobilité (la 
réduction des tarifs du transport en commun et un meilleur soutien au développement du transport collectif en 
milieu rural). 
 
Revoir les façons de donner les services publics afin de prévenir la pauvreté     
 
Une autre priorité pour le Comité consultatif a trait à la façon d'organiser, de coordonner et de donner les 
services publics. Selon M. Arsenault, «si on veut vaincre la pauvreté persistante, il nous faut développer une 
approche globale centrée sur les besoins de la personne, agir davantage en prévention et accompagner les 
personnes plus vulnérables». 
 
En matière de prévention, le Comité indique trois secteurs où il faut investir davantage : la prévention de 
l'abandon scolaire et les efforts visant à favoriser le raccrochage scolaire et social des jeunes en difficulté, la 
transition des institutions publiques vers la société et l'intégration des nouveaux arrivants. Soulignant 
qu'«investir en prévention est le choix le plus judicieux et humain», le président du Comité a mentionné que 
ces investissements pourraient générer des économies substantielles et permettre de s'attaquer efficacement 
à la pauvreté persistante. 
 
    En ce qui a trait à l'approche globale souhaitée par le Comité, M Arsenault affirme : «Il est crucial d'associer 
les personnes concernées au premier chef à l'élaboration, à la mise en oeuvre et à l'évaluation des 
politiques, programmes, mesures et services qui leur sont destinés». Le Comité recommande également que 
le financement des organismes communautaires soit pluriannuel et global afin de permettre une intervention et 
une reddition de comptes centrées sur les résultats pour les personnes. Enfin, pour briser les silos 
administratifs et amener les ministères et organismes gouvernementaux à travailler ensemble, il invite le 
gouvernement à introduire des mécanismes favorisant une plus grande collaboration. 
 
Miser sur un développement local intégré 
 
Enfin, pour les membres du Comité consultatif, la troisième grande priorité est de soutenir la prise en charge 
locale de la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale. 
 
Pour le Comité, le soutien à la prise en charge locale doit miser sur un plan de développement local intégré où 
l'aspect social, économique et environnemental sont conciliés. Le soutien que le gouvernement y apportera 
doit passer du «mur à mur» au «sur mesure», en laissant les milieux et les régions s'organiser selon leur 
dynamique propre. Cette aide doit aussi être au service de la sagesse des milieux. Il s'agira bien sûr d'un 
processus d'apprentissage, mais les membres du Comité sont convaincus qu'il faut faire confiance aux 
collectivités pour trouver les solutions qui sont les mieux adaptées à leur réalité. 
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    Quant aux ressources financières nécessaires pour soutenir le développement local, M. Arsenault croit que, 
pour l'essentiel, elles sont déjà disponibles. «Il suffirait que l'engagement prévu dans la Loi et dans le 
dernier plan d'action gouvernemental soit mis en oeuvre concrètement et que chaque ministère et organisme 
identifie dans ses budgets les ressources qu'il entend consacrer au soutien des plans locaux de 
développement et qu'une partie de ces ressources ne soient plus régies par les normes courantes des 
programmes.» 
 
    Rebondir comme société 
 
    Invitant tous les acteurs à se mobiliser, le président du Comité consultatif a conclu que «le combat contre la 
pauvreté et l'exclusion sociale doit être poursuivi et gagné parce qu'il fait partie intégrante de la stratégie pour 
rebondir comme société, pour nous renouveler en restant fidèles à nos valeurs». 
 
    Sources 
 
    Paul Dechêne                   Damien Arsenault 
    Secrétaire général             Président 
    Comité consultatif de lutte    Comité consultatif de lutte contre la 
    contre la pauvreté             pauvreté et l'exclusion sociale 
    et l'exclusion sociale         (418) 355-4128 
    418 455-3499    
 
 
     

Pensées câlines  
 
  
Je suis reconnaissant à ceux qui m'ont dit non, car c'est grâce à eux que j'ai appris à le faire moi-
même. 
Albert Einstein 
  
  

Si quelqu'un est assez fort pour te faire tomber  Montre-lui que tu es assez fort pour te relever.  
Anonyme 

 

La vie n'est pas un problème à résoudre mais un cadeau à chérir. Don Ward 
 
 

Il vient un moment dans la vie où on doit laisser aller les inquiétudes injustifiées 
et les personnes qui les créent  

pour s'entourer de gens qui vous font tellement rire 
que vous en oubliez tout ce qui est négatif  

pour vous concentrer seulement sur le positif. 
 

Après tout, la vie est trop courte pour n'être autre chose que belle. 
 
Tirés du s ite Femmes Québec 
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Être posit i f  
 

La peur paralyse et empêche de positiver sa vie.  Dominer sa peur, c'est déjà la vaincre. 

Si on prend le temps de regarder autour de soi, on découvre que la vie est belle, qu'elle est un 

miracle permanent 

auquel nous prenons part. 

Voir le verre à moitié plein est de l'optimisme. Voir le verre à moitié vide, du pessimisme. Mais penser 

qu'il sert avant tout pour boire est avant tou t une façon de positiver.  

 

Etre positif, c'est aller à l'essentiel; une façon de gagner du temps et donc de gagner de l'argent.  

Une clef permanente : Apprendre à être bien là où l'on est.  Il ne faut pas désirer autre chose que ce 

que nous offre la vie  ça c'est compliqué dès fois …! 

Il faut savoir reporter au lendemain les problèmes qui peuvent sembler nous détruire aujourd'hui.  

Au lieu de se plaindre en permanence du temps, ne vaut-il pas mieux se dire que l'on ne peut rien y 

faire 

et donc de l'accepter. 

Après la pluie, le beau temps  L'une et l'autre sont deux facettes d'une même nécessité de la nature. 

Il est préférable d'avoir peu d'amis mais de les savoir positifs afin de se régénérer ensemble. 

Etre positif c'est chercher en toute chose une forme d'amour 

Positiver, c'est augmenter le baromètre de votre moral vers le beau temps.  

La différence entre le négatif et le positif Le premier est une façon de supporter les choses Le second 

est une façon de les accepter. 

Même si l'entourage n'est pas très positif il faut construire sa propre pensée comme un jardin secret 

que l'on veut ensoleillé !  

Demain est un autre jour Profitons de ce moment présent et ne nous chargeons pas de bagages 

inutiles. 

Il y a dans le sourire une clé pour accéder au monde des pensées positives. 
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Il ne faut pas attendre des autres qu'ils deviennent positifs. Il faut être le premier à montrer 

l'exemple 

Nous prendrons bien le temps de mourir comme celui d'être malheureux ; alors autant ne pas se 

presser 

et rester heureux en attendant.  

Il est incroyable d'observer comme nous pouvons nous noyer dans une goutte d'eau, alors que nous 

devons apprendre à nager dans l' océan. 

Tous les jours de nombreuses personnes font tout pour nous contrarier mais elles n'y arriveront pas, 

si nous 

conservons notre attitude positive.  

Etre positif, c'est être authentique et rayonnant.  

 

 

 
Bonne semaine!  

 

 
 
 
 

Recherche  : Ginette Soucy, la  «  fouine engagée  » 
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